
 Questions au Rav Dayan (tome 5)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Bikourim

Michna 1 - Chapitre 2

הַתְּרוּמָה וְהַבִּכּוּרִים,
חַיָּבִים עֲלֵיהֶן מִיתָה וְחֹמֶשׁ,

וַאֲסוּרִים לְזָרִים,
וְהֵם נִכְסֵי כֹּהֵן,

וְעוֹלִין בְּאֶחָד וּמֵאָה,
וּטְעוּנִין רְִחִיצַת יָדַיִם וְהַעֲרֵב שֶׁמֶשׁ.

הֲרֵי אֵלּוּ בִּתְרוּמָה וּבִכּוּרִים,
מַה שֶּׁאֵין כֵּן בְּמַעֲשֵׂר:

La Terouma et les prémices rendent passible de la peine capitale, ou du supplément du cinquième en restituant le
montant. Ils sont interdits aux non-Cohen, parce que ce bien appartient aux Cohanim. Elles s’annulent dans une
proportion de 101. Il faut avant d’en manger se laver les mains (bien que ce soient des fruits), et il faut que le soleil
soit couché avant que le Cohen purifié le même jour puisse les consommer. Toutes ces règles sont applicables à
la Térouma et aux prémices, non au Ma’asser Chéni (seconde dîme).
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